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 Israël, la puissance occupante, a lancé aujourd’hui une attaque militaire 
aérienne et terrestre massive contre la bande de Gaza, menaçant la vie de la 
population palestinienne sans défense dans la zone et poursuivant la détérioration et 
la déstabilisation de la grave situation sur le terrain, ce qui pourrait avoir de lourdes 
conséquences pour la stabilité de la région et, partant, pour la paix et la sécurité 
internationales. 

 Après avoir déployé des milliers d’hommes ces derniers jours le long de la 
frontière sud de la bande de Gaza à la suite de la capture d’un soldat israélien le 
25 juin, alors qu’il se trouvait à un poste militaire des forces d’occupation à la 
frontière de la bande de Gaza, la puissance occupante a commencé à tirer des 
missiles sur des cibles à Gaza depuis des avions militaires et a procédé à des tirs 
d’artillerie sur le terrain à l’aide de chars qui avaient pénétré de plusieurs kilomètres 
à l’intérieur de la partie méridionale de la bande de Gaza avec des dizaines de 
véhicules blindés et de bulldozers. Punissant et terrorisant collectivement la 
population civile palestinienne, Israël, puissance occupante, a déjà causé la 
destruction de la seule centrale électrique de Gaza à l’aide d’un missile air-sol, 
privant d’électricité la majorité des résidents palestiniens de la bande de Gaza, au 
nombre de 1,3 million, interrompant également l’approvisionnement en eau de la 
population civile. Israël a aussi bombardé au moins trois ponts et un réservoir 
d’essence dans la zone. Ces attaques contre des infrastructures civiles, qui s’ajoutent 
à la succession ininterrompue de bangs soniques dus aux avions survolant à basse 
altitude les quartiers civils et au bouclage de tous les passages frontaliers permettant 
d’entrer dans la bande de Gaza et d’en sortir, aggravent les souffrances humanitaires 
du peuple palestinien et causent une destruction matérielle et environnementale 
considérable sur le terrain, ce qui est lourd de conséquences pour la population. 
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 L’escalade de la violence menée par la puissance occupante et les incitations 
constantes proférées par les responsables israéliens, notamment les déclarations 
selon lesquelles il n’y aurait d’immunité pour personne, les menaces d’assassinat de 
responsables palestiniens et les affirmations du Premier Ministre israélien selon 
lesquelles il prendrait des mesures extrêmes, ont suscité des craintes et une panique 
généralisées parmi la population civile palestinienne, conduisant des centaines de 
personnes à quitter leur foyer, en particulier dans la zone de Rafah dans la bande de 
Gaza, cherchant à se mettre à l’abri. Manifestement, la situation humanitaire dans la 
bande de Gaza, déjà désastreuse, est encore aggravée par les effusions de sang, les 
destructions, les crimes et la terreur que la puissance occupante commet 
continuellement à l’encontre de la population civile palestinienne, tout cela étant 
intensifié sous prétexte d’exercer des pressions sur les Palestiniens qui ont capturé 
le soldat palestinien afin qu’ils le relâchent. À ce propos, il convient de souligner 
qu’avant la capture du soldat appartenant aux forces d’occupation, les responsables 
israéliens avaient proféré une série de menaces, exprimant leur intention de lancer 
une invasion de grande envergure dans la bande de Gaza. 

 À ce propos également, il faut préciser que les dirigeants palestiniens, y 
compris le Président Mahmoud Abbas lui-même, ont demandé que le prisonnier 
israélien soit traité conformément aux règles du droit humanitaire international et 
ont demandé que sa sécurité soit assurée. Les dirigeants palestiniens ont demandé 
instamment qu’une solution diplomatique soit trouvée à ce problème et ils n’ont 
ménagé aucun effort à cette fin, mais leur action est sapée par cette dernière 
agression militaire israélienne, ce qui souligne le fait qu’Israël, puissance 
occupante, ne cherche à régler cette question et toutes les autres questions 
concernant le territoire palestinien occupé qu’en utilisant sa puissance militaire et 
l’oppression contre le peuple palestinien tenu captif sous son occupation et contre 
les dirigeants de celui-ci. 

 La communauté internationale doit s’efforcer d’urgence d’arrêter l’invasion 
militaire israélienne à Gaza et de faire cesser les punitions et les crimes collectifs 
que la puissance occupante commet en toute impunité contre le peuple palestinien. 
À ce propos, le Conseil de sécurité, en assumant sa principale responsabilité qu’est 
le maintien de la paix et de la sécurité internationales, devrait prendre les mesures 
nécessaires et condamner l’agression et exiger qu’Israël, puissance occupante, mette 
un terme à ses attaques, retire ses forces d’occupation et assume les obligations qui 
sont les siennes en vertu du droit international, y compris le droit international 
humanitaire et les instruments relatifs aux droits de l’homme, dans le cadre de 
toutes ses actions concernant la population civile palestinienne qui vit sous son 
occupation. En outre, il convient de rappeler que les civils palestiniens sans défense 
vivant sous l’occupation armée israélienne ont droit, en vertu du droit international 
– comme tous les autres civils en période de conflit armé – à la protection, et que 
des mesures doivent être prises en conséquence pour assurer leur sûreté et leur 
sécurité. 

 Si aucune mesure n’est prise pour faire face aux graves événements actuels, la 
situation sur le terrain ne pourra que se déstabiliser encore plus, perpétuant le cycle 
de la violence relancé par la puissance occupante, aggravant les conditions 
humanitaires et les souffrances des civils dans le territoire palestinien occupé, y 
compris Jérusalem-Est, et sapant gravement les efforts actuellement déployés par les 
Palestiniens pour promouvoir le calme, la stabilité et l’unité, ainsi que les efforts de 
la communauté internationale, y compris le Quatuor, pour assurer la reprise des 
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négociations et la relance du processus de paix. Nous réitérons donc l’appel que 
nous avons lancé à la communauté internationale pour qu’elle prenne d’urgence des 
mesures afin de faire face à la crise actuelle. 

 La présente lettre fait suite aux 248 lettres que nous vous avons adressées 
depuis le 28 septembre 2000 au sujet de la situation critique dans le territoire 
palestinien occupé, y compris Jérusalem-Est. Ces lettres, qui sont datées du 
29 septembre 2000 (A/55/432-S/2000/921) au 22 juin 2006 (A/ES-10/340-S/2006/ 
432), rendent compte dans le détail des crimes commis par Israël, la puissance 
occupante, contre le peuple palestinien depuis septembre 2000. Israël, puissance 
occupante, doit être tenu responsable de tous ces crimes de guerre, actes de 
terrorisme d’État et violations systématiques des droits de l’homme commis contre 
le peuple palestinien, et les auteurs de ces exactions doivent être traduits en justice. 

 Je vous serais reconnaissante de bien vouloir faire distribuer le texte de la 
présente lettre et de son annexe comme document de la dixième session 
extraordinaire d’urgence de l’Assemblée générale, au titre du point 5 de l’ordre du 
jour, et du Conseil de sécurité. 
 

La Chargée d’affaires par intérim 
(Signé) Feda Abdelhady-Nasser 

 


